
PROCES VERBAL 

 

Du CONSEIL FEDERAL (C.F) du 07 Octobre 2007 
     ------------------------    
 

L’an deux mille sept, le sept octobre à 10h30, les membres du Conseil Fédéral de la Fédération Tahitienne de Karaté et Arts 

Martiaux Affinitaires (FTKAMA), se sont réunis, dans les locaux de ABC DIFFUSION, rue Cook, Papeete. 

 

Il est établi une feuille de présence qui a été émargée par chacun des membres, de laquelle il résulte que : 

 

Sont présents comme membres du Conseil Fédéral de la FTKAMA : 

 

Monsieur Hervé LALLEMANT 

Madame Marie DELORD 

Monsieur Christophe AGNIE 

Madame Catherine MARAUAE 

Monsieur James BOURINEAU 

Monsieur Gilles FORTIA 

Monsieur Jean Luc PRUNIER 

Monsieur Michel MUTLU 

Monsieur Yves PISCIONE 

Monsieur Eric GUILLOUX 

 

Sont absents : 

 

Monsieur Michel SOAVE 

Monsieur Dominique DAGUENET 

 
Les membres présents représentent plus du tiers du Conseil Fédéral, en conséquence, le Conseil Fédéral peut valablement 

délibérer. 

 

Il est rappelé que le conseil est appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Désignation du Président de la FTKAMA 

- Election du Bureau de la FTKAMA 

- Election des responsables de Commissions de la FTKAMA 
 

Un échange de vues a lieu entre les membres du Conseil Fédéral et après délibérations, il est mis aux voix les résolutions 

suivantes : 

 

 

1
re

 résolution : 

 

Michel Mutlu étant le seul candidat au poste de Président de la FTKAMA, le Conseil Fédéral le désigne d’office comme 

candidat à l’élection devant l’Assemblée Générale. 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

2
e
 résolution :  

 

La séance du Conseil Fédéral est suspendue pour l’élection du Président. Reprise de la Séance à 11h30. Le Président de la 

FTKAMA, monsieur Michel MUTLU présente la liste des membres du Bureau de la FTKAMA qu’il propose à candidature. 

Vote à main levée. 



 

Le Bureau : 

 

PRESIDENT : Monsieur Michel MUTLU, BP 60055 98704 Faaa, Né le 26 mars 1964 à Carsamba TURQUIE, Adresse : 

Rue des Poilus Tahitiens Immeuble Santa Anna Paofai, Profession : Chef d’entreprise, Tel : 78 45 78. 
VICE PRESIDENT : Monsieur Christophe AGNIE, BP380809 Tamanu – Punaauia, Né le 13 février 1967 à AFAREAITU 

MOOREA, Adresse : PAPARA PK 36,700 Ct/Mont Lotissement VAHINEMOENA, Profession : Techinicien à l'OPT 

Tél./Fax : 57 99 53 Mobile : 78 36 99. 

TRESORIER GENERAL : Monsieur James BOURINEAU, BP140210 – Arue, Né le 20 septembre 1968 à Papeete 

TAHITI, Adresse : Les hauts de Mahinarama lot 36 – commune de Mahina, Profession : Directeur d’Agence de Voyage, 

Tel : 29 13 14. 

TRESORIER ADJOINT : Madame Marie DELORD, BP380809 Tamanu – Punaauia, Née le 25 décembre 1973 à 

MATAIEA TAHITI, Adresse : PAPARA PK 36,700 Ct/Mont Lotissement VAHINEMOENA, Profession : Responsable de 

paie à l'EDT Tél./Fax : 57 99 53 Mobile : 78 36 53 

SECRETAIRE : Monsieur Hervé LALLEMANT, BP6092 98702 Faaa, Adresse : Faaa PK4,8 coté montagne Quartier Moe, 

né le 02 janvier 1981 à Orange (84) FRANCE, Profession : Sans (Etudiant), Tel : 79 69 71. 

SECRETAIRE ADJOINT : Madame Catherine MARUAE, BP7988 Taravao, Né le 20 novembre 1954 à Papeete, Adresse : 

Rue du Tavana Olivier TARAVAO, Profession : Cadre en entreprise, Tel : 79 09 96. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

3
e
 résolution : 

 

La liste des responsables des commissions est présentée par le Président de la FTKAMA Michel MUTLU. Marie DELORD 

fait preuve de ses réserves quand à la nomination de certaines personnes. Vote à main levée. 

 

La liste : 

 

Directeur Technique : Philippe SAINT VAL 

Commission des grades : Christophe AGNIE 

Commission d’arbitrage : Yves PISCIONE 

Commission de haut niveau : Eric GUILLOUX 

Commission de la formation : Philippe SAINT VAL 

Commission sportive : Eric GUILLOUX 

Commission de la communication : Didier GOMET 

Commission Tai Jitsu : Dominique DAGUENET 

 

  Cette résolution est acceptée à la majorité absolue. 

  1 Abstention. 

 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 12h45 

 

 De tout ce que dessus, il a été dressé le présent Procès verbal qui a été signé par le Président de la FTKAMA ainsi 

que son secrétaire. 

 

 

 

Michel MUTLU      Hervé LALLEMANT 

 

 

 

 

 

PRESIDENT      SECRETAIRE 

 


